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Projet de loi 
modifiant la loi sur les prestations cantonales complémentaires  
à l'assurance-vieillesse et survivants et à l'assurance-invalidité  
(J 7 15) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi sur les prestations cantonales complémentaires à l’assurance-vieillesse 
et survivants et à l’assurance-invalidité, du 25 octobre 1968 (J 7 15), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 41 Financement (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 Après déduction de la subvention fédérale, les charges financières liées au 
versement des prestations et subventions allouées en vertu de la présente loi 
et de la loi sur les prestations fédérales complémentaires à l’assurance-
vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité, du 14 octobre 1965, sont 
couvertes par : 

a) l’Etat à raison de 75 %, les ressources nécessaires étant portées chaque 
année au budget de l’Etat; 

b) les communes à raison de 25 %. 
2 La répartition entre les communes de la charge qui leur incombe au titre de 
la présente loi s’effectue en fonction de leur nombre d’habitants pondéré par 
l’indice général de capacité financière des communes. 
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Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

INTRODUCTION 
 

Depuis de nombreuses années, un grand nombre de communes accordent 
à leurs citoyens âgés, handicapés ou invalides, des prestations financières 
directes ou indirectes pour contribuer à leur bien-être, ou à un mieux-vivre. 

Ces prestations, délivrées en sus des prestations complémentaires 
fédérales et cantonales versées par l’Office cantonal des personnes âgées 
(OCPA), se déclinent en « coups de pouce » financiers ponctuels ou en 
prestations financières régulières aux individus, ou encore en subventions 
accordées à des organismes œuvrant dans le domaine des personnes âgées ou 
handicapées. Cet effort plus ou moins conséquent des communes est en 
général méconnu du grand public et génère paradoxalement une inégalité de 
traitement pour les personnes âgées, entre celles qui résident dans des 
communes qui font de grands efforts et celles qui résident dans des 
communes qui en font moins. 

Avec l’augmentation prévue de la population âgée et très âgée, les 
autorités cantonales et communales seront amenées à augmenter leurs efforts 
en faveur des personnes âgées du canton dans les vingt prochaines années. 
 
SITUATION ACTUELLE ET ENJEUX FUTURS 
 

En 2002, pour une population totale de 427 700 habitants, on comptait en 
effet 14,4 % de personnes de 65 ans et plus, dont 10,5 % de personnes entre 
65 et 79 ans et 3,9 % de personnes de 80 ans et plus. 

En 2025, pour une population totale estimée à 484 000 habitants, 17 % de 
personnes seront âgées de 65 ans et plus, dont 11,7 % de personnes entre 65 
et 79 ans et 5,4 % de personnes de 80 ans et plus. 

C’est donc aujourd’hui un enjeu majeur qui doit amener le canton et les 
communes à unir leurs efforts pour mettre en place une politique du 
vieillissement qui favorise la conservation et le développement du lien social, 
le maintien à domicile le plus longtemps possible et des soins appropriés 
lorsque l’état de santé de nos aînés se péjore. 
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Dans cette optique, le canton et les communes se sont dotés de diverses 
structures pour préserver le lien social et le maintien à domicile des 
personnes âgées. Ce sont par exemple les centres d’action sociale et de santé 
(CASS), les foyers de jour et les clubs d’aînés. 

Dispositif de proximité par excellence, les 22 CASS répartis sur le canton 
sont des moyens de concrétisation d’une politique du vieillissement, dont les 
communes sont et seront les principaux acteurs, en raison de leur 
connaissance affûtée du tissu social local et des besoins spécifiques des 
habitants. 

Il appartient à l’Etat de développer l’écoute des autorités communales qui 
se font le relais des individus et de leurs besoins. 

C’est également de la responsabilité de l’Etat de mettre à disposition des 
communes des outils permettant d’augmenter les pouvoirs locaux et stimuler, 
en matière sociale et sanitaire, l’implication de la population par le relais des 
communes. 

Pour matérialiser cette responsabilité de l’Etat et des communes à l’égard 
des personnes âgées et du vieillissement de la population en général, il 
convient que l’aide financière soit clairement répartie entre l’Etat et les 
communes.  

Dans le système fédéral que nous connaissons, la Confédération participe 
au financement des prestations complémentaires fédérales (PCF), dans une 
proportion qui dépend de la capacité financière des différents cantons. Pour le 
canton de Genève, la participation de la Confédération au coût des PCF est 
fixée à 10 %. En d’autres termes, les 90 % des PCF versées à Genève sont à 
charge du canton.  

Quant aux prestations complémentaires cantonales (PCC), elles sont 
entièrement à charge du canton, puisqu’il s’agit d’une loi cantonale et que la 
Confédération, dès lors, ne subventionne pas ce type de prestations.  

Ainsi, actuellement, le canton finance les 90 % du coût des PCF et les 
100 % du coût des PCC, les communes ne participant pas à la prise en charge 
desdits coûts. 

Les montants comptabilisés pour l’année 2003 sont les suivants :  
– prestations complémentaires fédérales versées = 226 693 734 F, dont les 

90 % sont à charge du canton, soit 204 024 361 F; 
– prestations complémentaires cantonales versées = 150 829 684 F (100 % 

à charge du canton);  
soit un montant total de 354 854 045 F à charge du canton.  
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PARTICIPATION DES COMMUNES 
 

La plupart des cantons romands connaissent une participation des 
communes au financement des prestations complémentaires. Ainsi, à 
Fribourg, les communes participent à hauteur de 25 % aux coûts des PCF. 
Dans le canton du Jura, cette participation s’établit à 33 %, à 40 % en Valais 
et même à 50 % dans le canton de Vaud. Le Conseil d’Etat entend contenir 
l’effort demandé aux communes et propose de se calquer sur la participation 
minimale enregistrée dans les cantons romands, à savoir 25 %. Il en 
résulterait, sur la base des comptes 2003, un montant de 88 713 511 F à 
prendre en charge par les communes du canton. 

Quant à la répartition de la prise en charge de ce montant, le Conseil 
d’Etat estime qu’elle doit être fondée sur la taille de la population résidente 
ainsi que sur l’indice général de capacité financière. En effet, la taille de la 
population reflète directement le nombre de bénéficiaires potentiels de 
prestations complémentaires. Quant à l’indice général de capacité financière 
des communes, il est la clé de voûte de l’ensemble des mécanismes de 
péréquation en vigueur. Cet indice a largement fait ses preuves et n’est pas 
contesté – il est donc parfaitement légitime de l’utiliser pour pondérer la taille 
de la population. 

La participation des communes aux prestations complémentaires versées 
par l’OCPA permettra de rendre visible à toute la population le soutien des 
communes et introduira une égalité de traitement des personnes âgées, 
jusque-là défectueuse. 

Cette égalité de traitement a été introduite de manière exemplaire et 
coordonnée entre l’Etat et les communes pour les prestations du parascolaire. 
Aujourd’hui, il convient d’apporter à nos aînés le même soin et un traitement 
aussi équitable que pour nos jeunes enfants. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexe : 
Tableau de répartition par nombre d'habitants. 
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ANNEXE




